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Générale colonial

Décision n° 162 Personnel indigéne

n° 162

Ministére

ACTES DU POUVOIR LOCAL

Numéro JO

n° 5 du 30/03/1943

TEXTE INTEGRAL

Date de publication
22 février 1943

Date du numéro

30 mars 1943

Al 1 N\SSi R, cu situer au Palais du Gouverneur, est admis au salaire mensuel de 600frs pour compter du ler mars 1943.
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